Procès des présumés* putschistes, dans la garnison de Ouad Naga
Rapport 3ème semaine d’audience

Les officiers, interrogés au cours de la semaine du 29 novembre au 2 décembre 2004, ont tous plaidé non coupables, à l’instar de ceux qui les ont précédés, à la barre, au cours de la première semaine d’audience.

Ces officiers se subdivisent en deux groupes : ceux qui, au déclenchement des opération,s se trouvaient en permanence dans leurs unités respectives et ceux qui, ayant entendu les tirs, se sont rendus dans leurs unités ou se sont présentés, au travail, le matin du 9 juin 2003.

Tous affirment que leurs chefs leur ont ordonné de prendre les armes et d’aller délivrer les points sensibles de la ville, investis par des terroristes.

Le 5 décembre 2004

Ouverture de l’audience, de bonne heure, avec l’auditions des sous officiers et soldats.

Le rythme de l’interrogatoire a été accéléré, à tel point qu’en comparaison avec les interrogatoires des officiers (3 à 4 par jour), l’on est passé à 10 puis 17, 18 et  jusqu’à 21 inculpés par jour.

Ces sous officiers et soldats ont plaidé avoir obéi aux ordres de leurs chefs, selon la règle militaire qui édicte : « le soldat est tenu d’exécuter l’ordre reçu de son chef, sans hésitation ni murmures. »

Le 7 décembre 2004 

Le nombre des inculpés déjà interrogés, officiers, sous officiers et soldats compris, s’élevait à 80 personnes.

Le jeudi 9 décembre 2004, la Cour a terminé l’interrogatoire  des inculpés détenus dans le cadre du dossier 746/03, excepté l’ex-commandant Saleh Ould Hanena et le capitaine Abderrahmane Ould Mini ; leurs interrogatoires seraient retardés jusqu’à ce que le second dossier (140/04) soit renvoyé, devant la même Cour Criminelle de Rosso, afin qu’elle le joigne au premier ( 746/03 ) ; de même que n’ont pas encore comparu les 18 autres accusés, laissés en liberté, par le juge d’instruction ; ils font partie de ceux qui sont renvoyés devant la Cour Criminelle mais la défense craint qu’ils ne se transforment, en témoins à charge, contre les autres détenus.

Pour le dossier n° 140/04, l’ordonnance de renvoi - devant la Cour Criminelle de Rosso - appelée par la défense, a été confirmée par la chambre pénale de la Cour d’Appel, dont la décision fit l’objet d’un pourvoi en cassation devant la chambre pénale de la Cour Suprême.

La chambre pénale de la Cour Suprême vient de confirmer, le 9 décembre, la décision de la Cour d’Appel, relative à l’ordonnance de renvoi.

Ce dossier concerne les personnes impliquées dans les deux allégations de tentatives de coups d’Etat survenues en 2004 : Saleh Ould Hanena, Abderrahmane Ould Mini, Ahmed Ould M’Bareck, Sidi Mohamed Ould Hreïmou et leurs soit-disant complices, tels Ahmed Ould Daddah, Mohamed Khouna Ould Haïdalla et Cheikh Ould Horma.    

La Cour Suprême, dans sa décision, a débouté le parquet - qui voulait la jonction entre les dossiers 746/03  et 140/04 - au motif que cela relève de la compétence du président de la Cour Criminelle. Ce qui signifie qu’elle accorde un avis favorable à une jonction décidée par la Cour Criminelle, sans l’ordonner.

La défense estime que la jonction suppose une connexion entre les infractions objet de poursuite, ce qui n’est pas le cas des dossiers 746/03  et 140/04.

Depuis le commencement des interrogatoires des sous officiers et soldats la Cour, le ministère public – même, dans une certaine mesure, les avocats de la défense - ont fait preuve d’un manque d’intérêt qui s’expliquerait par l’absence d’un enjeu majeur pour cette catégorie d’accusés.

Le dimanche 5 décembre 2004, certains avocats ont dénoncé la présence permanente de deux confrères, Maîtres Sidi Mohamed Ould Aghrabatt et Ikabrou Ould Ahmedou, toujours prêts à se faire commettre d’office, en cas d’absence ou de simples retards des avocats constitués. Le Président a répliqué, qu’en cas d’absence d’un avocat constitué, la Cour est dans l’obligation de désigner, à sa place, un avocat, par commission d’office. Maître Melaïnine Ould Khlifa prend la parole et précise, qu’en cas d’absence d’un avocat constitué, il appartient au Président de la Cour de solliciter le bâtonnier, afin qu’il propose un avocat à la Cour.

Ceux qui avaient soulevé le problème des deux avocats suspects à leurs yeux, réagissent en précisant que seul le Président de la Cour a le pouvoir de commettre d’office, sans passer par le bâtonnier et sans se restreindre aux deux confrères précités. Suit une réaction très vive de Maître Melaïnine Ould Khlifa, qui maintient sa position.

Le Président, réagissant aux propos de Melaïnine Ould Khlifa, déclare :

- J’étais magistrat, très loin de la capitale mais j’ai le tableau de l’ordre national des avocats dans mon bureau et je connais l’entrée et la sortie de tous les avocats, leur nombre et la date d’accès de chacun d’entre eux ; j’ai en mémoire toutes les élections qui se sont déroulées dans ce barreau, leur nombre, je connais les circonstances dans lesquelles elles se sont passées, je connais qui elles ont amenées et qui elles ont éliminées. » Il ajoute :

- En me voyant, vous pensez que je suis un bédouin mais, en fait, je suis présent et n’ignore rien.  

L’allusion visait l’élection contestée de Maître Melaïnine Ould Khlifa à tête de l’ordre national des avocats.

En dehors de cet échange de propos moucheté, aucun n’incident notoire n’est à signaler au cours de la semaine écoulée. 

Nouakchott                                                                                                 le 10 novembre 2004

ANNEXE : 

Dans nos rapports antérieurs, nous dénoncions l’arrestation arbitraire du jeune Yahya Ould Hreïmou, âgé de 18 ans et frère du détenu Sidi Mohamed Ould Hreïmou ; aujourd’hui, sa situation est très préoccupante ; s’y ajoute celle des des 8 femmes encore détenues à Nouakchott. 

 

Yahya Ould Hreïmou est accusé d’avoir eu l’intention de se faire passer pour un avocat, aux fins d’entrer dans la salle d’audience, sur la base du simple fait qu’il tenait, sur le bras, la robe de l’avocat de son frère dont les mains étaient chargées. Rappelons que les audiences du procès des présumés putschistes sont ouvertes au public mais que ce dernier est trié.

Yahya est détenu depuis 10 jours, d’abord à la brigade de gendarmerie de Ouad Naga où il a passé 7 nuits et, depuis hier, dans la prison civile de Rosso, suite à son inculpation par le procureur, en procédure de flagrant délit, pour usurpation de fausse qualité. Son dossier n’a pas encore été transmis, par le parquet, au président de la cour correctionnelle. 

 

Les huit femmes du collectif des familles des détenus de Ouad Naga demeurent toujours emprisonnées, malgré leur mise en liberté provisoire, par le juge, suite à l’appel de cette décision ; leur dossier n’est pas encore parvenu au parquet général près la Cour d’Appel.

 

Il semblerait, qu’aujourd’hui, le procureur de la République de Nouakchott a remis, à nouveau, le dossier des trois dirigeants islamistes modérés, messieurs Mohamd El Hassen Ould Dedew, Moctar Ould Ahmed Moussa et Mohamed Jemil Mansour, avec une requalification, pour instruction complémentaire.

 

L'AMDH et SOS Esclaves, comme toutes les organisations membre du Forum des Organisations Nationales de  Défense des droits de l’Homme ( FONADH ), sont très préoccupées par la situation de ces nombreuse victimes de l’arbitraire ; elle demandent à tous les amis de la Mauritanie, de nouvelles actions urgentes, à l’adresse du Président de la République et des membres qualifiés de son gouvernement, en vue d’obtenir la libération immédiate de ces victimes.

* Le 8 juin 2003, la Mauritanie était secouée par une sanglante tentative de coup d’Etat militaire, qui échoua après deux jours de vacances de pouvoir. D’autres vagues d’arrestations suivirent, qui correspondaient, toutes, à des tentatives – réelles ou fictives – de putsch. La dernière remonte à aout 2004 ; les services de sécurité ont pu appréhender, au total, 181 personnes, dont le chef de fil des auteurs, l’ex Commandant Saleh Ould Hanena. En collaboration avec Agir Ensemble pour les Droits de l’Homme, SOS Esclaves, suit le jugement, produit des notes d’observations circonstanciées qu’elle publie. 
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